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CADRE DE RÉPONSE TECHNIQUE (CRT)

Objet du marché public
	
TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITÉ DES GYMNASES RABELAIS ET LESUEUR À MAROMME                                                                                                                             
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L'utilisation de ce cadre est obligatoire.

Ce cadre pourra être librement agrandi pour recevoir les indications du candidat.

Les fiches techniques des matériaux, les fiches d’autocontrôles, et les fiches d’intervention dans le cadre de la garantie de parfait achèvement et toutes autres fiches essentielles pour la réponse du candidat doivent être énumérées dans le présent document. L’absence de ce cadre de réponse technique équivaut à une offre incomplète et donc irrecevable. Les fiches citées ci-dessus nécessaires pour l’analyse des offres, déposées sans le cadre de réponse ne seront pas prises en compte.
Chaque sous-critère devra être dûment complété faute de quoi le candidat se verra attribuer une note égale à zéro au sous-critère énoncé.

Date limite de réception des plis : Vendredi 10 janvier 2025 à 12h00



	
Le présent document est à compléter et signer obligatoirement par le soumissionnaire*

Lot concerné : ………………………………………………………………………………………………………………………*


	[bookmark: _Hlk183004438]Informations générales

	Nom commercial de l’entreprise ?
	

	Spécialité de l’entreprise ?
	

	L’entreprise est en activité depuis combien de temps ?
	

	Effectif moyen de l’entreprise ?
	

	Combien de personnes allez-vous dédier aux travaux ?
	


	Détail de 3 dernières références similaires 
	



	VALEUR TECHNIQUE 40points/100

	S/critère 1 : 
Moyens humains et matériels dédiés à la réalisation des travaux 
20 points/40
	

	S/critère 2 : 
Délais d’intervention avec planning détaillé 
10 points/40
	

	S/critère 3 : 
Fiches techniques pour l’ensemble des matériaux utilisés 
10 points/40
	Description des matériaux mis en œuvre avec transmission des fiches techniques :

	Concernant les fiches techniques : Le candidat devra fournir la fiche technique des produits prévus dans son offre et qu’il considère équivalents aux références mentionnées dans le CCTP. Ces fiches techniques devront permettre à la maîtrise d’œuvre de vérifier cette équivalence. Ces fiches seront numérotées avec la référence de l’article du CCTP. 
	Articles du CCTP
	Marque
	Référence

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 


	

	PERFORMANCE EN MATIÈRE ENVIRONNEMENTALE 10/100                                           Schéma d’organisation et de gestion des déchets

	S/critère :
Performance dans la gestion des déchets 
10 points/10
	




	Observations de l’entreprise (à remplir si nécessaire)

	Au cours de son étude, l’entreprise a constaté des oublis ou points techniques qui méritent son observation
	
















Fait à ………………………………………………………………………… le ……………………………………………
L’entreprise (ou l’entreprise mandataire)
(Nom et prénom du signataire, cachet et signature précédés de la mention « Lu et approuvé »
	Nom
	

	Prénom (s)
	

	Entreprise soumissionnaire
	

	

Cachet et signature précédés de la mention « Lu et approuvé »
	



Merci De renvoyer le présent cadre de réponse technique en PDF.
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